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Les incendies domestiques

On compte plus de 81 000 incendies domestiques par an. Cela 

représente une intervention toutes les 2 minutes pour les 

sapeurs-pompiers.

Chaque année, près de 15.000 personnes sont blesséesChaque année, près de 15.000 personnes sont blessées

Chaque année, plus de 800 personnes décèdent



Les incendies domestiques

La première cause de décès est liée à l’intoxication par les fumées.

Fausse idée : la fumée ne réveille pas. Au contraire, elle tue 

pendant le sommeil (70% des incendies mortels ont lieu la nuit).



Qu’est ce qu’un DAAF

D Détecteur (sensible aux fumées)D

A

A

F

Autonome (doté d’une pile)

Avertisseur (doté d’une alarme)

Fumées (pas du CO ni du gaz)



Qu’est ce qu’un DAAF

Simplement fixé au plafond sur une

platine (2 vis généralement)platine (2 vis généralement)

Il existe de nombreux modèles… un choix s’impose



La réglementation

LOI n° 2010-238 du 9 mars 2010 visant à rendre obligatoire l'installation 

de détecteurs de fumée dans tous les lieux d'habitation

(modifiée en mars 2014).

« Le propriétaire d'un logement installe dans celui-ci au moins un

détecteur de fumée normalisé et s'assure, si le logement est mis endétecteur de fumée normalisé et s'assure, si le logement est mis en

location, de son bon fonctionnement lors de l'établissement de l'état des

lieux. L'occupant d'un logement, qu'il soit locataire ou propriétaire, veille à

l'entretien et au bon fonctionnement de ce dispositif et assure son

renouvellement, si nécessaire, tant qu'il occupe le logement. »

Délai de 5 ans pour se mettre en conformité (8 mars 2015)



Les bonnes pratiques

1- identifier le nombre de DAAF nécessaire

Au moins 1 par étage

Au moins 1 par logement et

jusqu’à 1 par pièce sauf

cuisine et salle d’eau



Les bonnes pratiques

2- pensez à la chambre des enfants…



Les bonnes pratiques

3- choisir un modèle… FIABLE

Enquête de « 60 millions de 

consommateurs »

Octobre 2009

Norme européenne n°14604

Label Norme française

Optez pour un DAAF NF



Les bonnes pratiques

3- choisir un modèle… selon ses besoins

Modèle

« indépendant »

Modèle

« interconnectés »

(sonnent tous en même temps)

La durée des piles est variable : de 1 à 10 ans selon les modèles



Les bonnes pratiques

3- choisir un modèle… selon ses goûts !!!

Attention : ne jamais peindre un DAAF

(détérioration du capteur et obstruction des ouvertures)



Les bonnes pratiques
4- Installer ses appareils



Les bonnes pratiques
4- Installer ses appareils… AU BON ENDROIT



Les bonnes pratiques
4- Installer ses appareils… AU BON ENDROIT



Les bonnes pratiques
4- Installer ses appareils… ET LES ENTRETENIR

Testez régulièrement le bon fonctionnement du DAAF

(bouton de test � émission sonore 85 dB à 3mètres)



Les bonnes pratiques
4- Installer ses appareils… ET LES ENTRETENIR

Changer la pile lorsque la charge devient trop faible

(le DAAF émet un « bip » et clignote régulièrement

signalant la fin des piles)



Les bonnes pratiques
4- Installer ses appareils… ET LES ENTRETENIR

Dépoussiérez vos DAAF

(avec un aspirateur)



Les bonnes pratiques
Si vous avez peur de tout d’oublier…

… rappelez-vous simplement ceci :

Quand je passe à l’heure d’hiver :

-Je règle mes horloges,

-Je teste mes DAAF et je les entretiens



Merci de votre attention

Toutes les infos sur …….

www.sdis18.fr


